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I.. • _· . INTRODUCTION 

1. . Conformemen.t a la resoluti.on 38/125 de l 'Assemblee . gen.erale du 16 decembre 
1983, le Secretaire general a presen.te a l'Ass.emblee generale le rapport detaille 
(A/40/348) ·demande au paragraphe 2 de lad.ite resolution.. Le rapport fait etat 
des d.emandes. qui ont ete adressees aux gouvernements pour qu' ils connnuniquent 
leurs vues sur la question. On rappellera que par des notes verbales datees 
des 10 fevrier 1982, 26 avril 1982, 14 juin 1984, 25 octobre 1984 et 18 janvier 
1985, les gouvernements ont ete invites a communiquer leurs vues et leurs 
observations. On trouvera a l'annexe II le questionnaire qui etait joint a la 
derniere n.ote verbale. 

2. Etant donn.e l'~mportance de la question et le fait que l'Assemblee genera.le, 
dan.s sa resolution 38/125, a prie le Secretaire general "de rester en contact 
avec les gouvernements" et de lui presenter un. rapport detaille, a l'Assemblee 
generale" i l serait utile que l'Assemblee soit saisie des reponses des gouverne­
ments. En consequence, on trouvera ci~apres les reponses que les gouvemements 
ont donnees aux n.otes verbales susmentionnees. En outre, des accuses de reception 
ace sujet ont ete re<;us des gouvernements .suivants: Belize, Birmanie, Botswana, 
El Salvador, Guatemala, Guinee equatoriale, Iles Salomon, Jordanie, Republique _ 
islamique d'Iran, et Senegal. 

II. REP0NSES RECUES DES 1GOUVERNEMENTS 

AUSTRALIE 

(Original: Fran<;ais) 
(14 mai 1982) 

1. En se portant coauteur de la resolution. 36/133 du 24 decembre 1981 lors de la 
trente-sixieme session de 1 'Assemblee generale, 1 'Australie a salue 1' in.itiative 
de la Jordanie comme une contribution importante a !'evolution du debat sur les 
"autres methodes" en matiere de droits de l'homme. La notion d'un nouvel ordre 
humanitaire international pose une serie de vastes questions fondamentales et 
pertinentes sur les droits economiques, soc.iaux, culturels et politiqu~s et £era 
sans aucun doute l'objet de debats animes lors des futures sessions de l'Assemblee 
generale et de la Commission des droits de l'homme. 

2. Par son ampleur, la proposition offre, a notre avi.s, un cadre particulierement 
utile aux differentes initiatives qui on_t ete . rec.emment lancees dans le domaine 
des questions humanitaires. II" con:vi.ent de signaler, parmi celles-ci, le rapport 
etabli par le Rapporteur special, SadruddinAga Khan E/CN4/1503 sur les droits 
de l'homme et les exodes massifs ainsi. que l'ini.tiative prise par l'Australie 
a propos d.u refuge temporaire, qui a ete largement approuvee a la tt'ente-deuxieme 
session d.u Comite executif du Programme du Haut Commissaire. 

3. Ace stade preliminaire, nous ne jugeons pas utile de commenter en detail la 
proposition relative a un nouvel ordre humanita.ire international mais nous 

/ ... 
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a) L'Australie pense que .l'examen. de la proposition relative a un nouvel 
ordre humanitaire international.doit commencer ·logiquement par une etude des 
structures et des normes institutlonnelles humanitaires internationales existantes 
en vue d'identifier les insuffisances notoires. · Il existe deja un ensemble complexe 
de principes et de mecanismes -dans le domaine des droits de l'homme et des 
questions humanitaires, que le Gouvernement australien a vigoureusement appuyes 
et qu'il souhaite voir renforces. L'Australie espere. qu'un des resultats positifs 
de cette proposition sera de susciter un.consensus plus ferme en faveur de 
l'application integrale et rapide des pactes r-elatifs aux droits de l'homme 
existants et d'autres instruments internationaux concernant les questions 
humani.taires. 

b) La proposition relative a un nouvel ordrehumanitaire international est 
presentee . dan.s le cadre du ri.ouvel ordre economique international et du nouvel ordre 
mondial de 1' information et de la c.ommunication. Etant donne le caractere polemique 
et peu concluant jusqu'a ce jour des negociations dont ces structures ont fait 
l'objet, il est difficile de determiner ce que seront leurs rapports avec le 
nouvel ordre humanitaire international. Le Gouvernement australien serait done 
favorable a des discussions initiales, centrees sur les aspects de la proposition 
qui interessent les questions humanitaires et les droits de l'honnne. 

c) L'Australie entend oeuvrer avec la Jordanie et d'autres Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies en we d'analyser et d'etudier de fac;on plus 
approfondie les questions soulevees par la proposition relative a un nouvel ordre 
humanitaire international. 

AUTRICHE 

(Original: anglais) 
(15 avril 1982) 

1. L'Autriche a suivi avec une attention et un interet croissants !'evolution 
des questions humanitaires. 

2. Elle a note avec regret que les vues etroites adoptees parfois par certains 
Etats et la bureaucratie des organisations internationales entrainent la realisation 
de progres reels dans le domaine des questions humanitaires. Les etudes entreprises 
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies ont conduit a la creation de 
nombreux organes specialises et commissions techniques qui visaient tous a 
ameliorer le bien-etre de l'humanite. Neanmoins, chacun: de ces organes ne traitait 
que d'un seul aspect particulier du probleme. 

3. En. consequence, l' Autri.che apprecie tous les effot:ts visant a promouvoir, 
autant que possiblei, une approche globale des ques:ti.ons humanitaires. Neanmoins, 
il ne faudrait pas oublier qu'une telle approchei, malgre.tous sesaspects positifs, 
peut avoir des effets secondaires prejudiciables~ • ·Ainsi, il faudra s'attacher 
soigneusement a eviter le r.isque d'affaiblirdes instruments juridiques ayant 

I . .. 
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forc.e executoire qui eixstent deja . c.omme les Conventions de. Geneve d.e 1949, et 
les protocoles y relatifs l/ et les pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'honune (resolution 2200 A (XXI) • ·de 1' Assemblee generale, entre autres. 
L'Autriche a. touhours scrupuleusement respecte le droit humanitaire international 
et elle est convaincue que si le cadre juridique existant faisait l'objet d'un 
respect universel et d'une application effective par tousles Etats, cela 
c.ontribuerait grandement a la realisation au moins partielle des objectifs vises 
par la proposition relative a la promotion d'un nouvel ordre humanitaire 
international. 

BARBADE 

(Original: anglais) 
(26 avril 1982) 

Le Gouvernement barbadien appuie la proposi.tion relative a la promotion d 'un 
nouvel ordre humanitaire international. 

BELGIQUE 

(Original: franc;ais) 
(24 juin 1982) 

1. La promotion d'un nouvel ordre humanitaire international a ete evoquee lors 
de la trente-sixieme session de l'Assemblee generale des Nations Unies en termes 
tres genereux. 

2. La Belgique reconnait l'attrait qu'exerc.e l'approche comprehensive d'un tel 
projet humanitaire. Elle reste persuadee qu'il s'agit essentiellement d'un defi 
que le concert des Nations se doit de relever en faisant converger la bonne 
volonte universelle vers la solution de problemes complexes visant a sauvegarder 
la condition humaine. 

3. Il existe tout un faisceau d'instruments internationaux qui malheureusement 
ne rencontrent pas !'adhesion de tous, ou ne sont pas appliques parfaitement par 
tousles Etats. 

4. La proposition actuelle a l'ambition de recouvrir certains problemes deja 
regles, meme imparfaitement, selon des procedures specifiques, d'autres problemes 
a l'etude dans des instances appropriees et enfin des problemes non encore resolus 
dans certains domaines precis et ident~iables. 

5. Au stade present, la Belgique considere que la meilleure proposition concrete 
qui puisse etre emise consiste a suggerer qu'une etude soit faite pour identifier 
l'ensemble des questions posees dans le cadre large du nouvel ordre humanitaire 
intemational et la maniere dont il. y est ac.tuellement repondu. 

6. La question preponderante touchant les instruments juridiques (Pac.tes -
Conventions - Protocoles) ·et les Dedaratioils, normes, codes et autres regles de 

I ... 
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conduites .deja existants reste leur· mise en oeu~e effective. tan.t au ni:veau 
international que regional et national. 

7. La realisation de c.et objectif - 1' acceptation universelle des instruments 
existants et la stricte application de leurs stipulations - apparait clairement 
conune une etape primordiale en vue· .d' attein.dre un jour a un "ordre humanitaire 
international.". 

BURKINA FASO 

(Original: franc;ais) 
(17 aout 1984) • 

1. Le Gouvernement burkinabe apporte son souti.en. total a ce projet. 

2. Le .Burkina Faso, tres attache a la paix, a la dignite et a la valeur 
humain.e, n.e saurait demeurer indifferent a 1' institution d'un nouvel ordre 
humanitaire international, base necessaire a l'instauration d'un monde meilleur. 

3. Le Burkina Faso souhaite ardemment que les efforts inlassables deployes par 
le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies pour le progres de 
l'humanite rec;oivent l'adhesion de toutes les nations eprises de paix. 

4. En cela, il voudrait assurer le Secretaire general de sa constante 
disponibilite pour conc.ourir a !'elaboration de ce nouvel ordre et surmonter les 
obstacles qui s'opposent au progres de l'humanite. 

BURUNDI 

(Original: franc;ais) 
(11 avril 1985) 

1. Le Gouvernement du Burundi s' associe aux intentions qui ont inspire la 
proposition. Il reconnatt la necessite de sensibiliser davantage la communaute 
internationale aux problemes humanitaires et de mettre au point des moyens plus 
efficaces pour faire face a c:es problemes. 

2. En effet, face au nomhre croissant des con.flits, tousles jours plus meurtriers 
et plus durables, face aux traitements itlhumains qu' engendrent les radi.c:alisa tions 
ideologiques, religieuses ou raciales, face a la degradation. du respect porte au 
droit en general, seule une mobilisation des Etats et des peuples pourrait rehausser 
le taux d'humanite dans les conflits a.. .defaut de la supprimier; car on ne peut 
compter sur un reglement pacifique de nomhreuX: con.flits actuels. 

3. Gette mobilisation peut consister en des efforts diplomatiques et des hons 
offices, en. vue du reglement pacif•ique des differends et de la prevention des 
conflits arm.es; en un renforcement -de la cooperation intemationale dans la recherche 
de la solution des problemes des refugies.et des personnes . deplacees., des problemes 
de pauvrete, . d'analphabetisme, de terroris.m.e etd'autres questions qui nuisent au 
progres de l'humanite et qui soot susceptibles d'etre a l'origine des conflits. 

/ ... 
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4. Del'avis du Gouvernement burundais, 1.enou,rel ordre humanitaire international 
d.evrait avoir comm.e base la recherche d'une paix durable, une pa.ix qui n'est pas 
seulement 1' absence de la. guerre, mais egalement la co.llaboration entre tous les 
peuples fondee sur la liberte, .:t'independance, la souverainete nationale, l'egalite 
et le respect des droits de l 'homm.e. 

5. Pour ce faire, les principes humanitaires universellement reconnus doivent 
etre sauvegardes notamment par la ratification des instruments du droit humanitaire 
existants et leur application. De plus, le droit humanitaire est directement lie 
a un certain nombre d' autres domaines du D.roit International, les droits de 1 'homme, 
le droits des refugies ... , des changements dans ces domaines pourraient avoir des 
repercussions sur le droit humanitaire; les objectifs de la politique humanitaire 
devraient suivre le developpement du Droit International. 

CANADA 

(Original : f ran~ais) 
(24 aoiit 1984) • 

1. Le gouvernement canadien desire mentionner qu'il a. appuye des le debut la 
Commission independante pour 1' etude d.es questions humanitaires internationales, 
creee en dehors du cadre des Nations Unies. Recemment, le Canada a egalement 
apporte une contribution financiere aux activites de ladite Commission. 

2. Le gouvernement canadien continuera de contribuer activement aux debats des 
Nations Unies sur les questions humanitaires international.es, en particulier cell.es 
qui ont trait aux problemes des refugies dans le monde. 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

(Original: fran~ais) 
(4 mai 1982) 

1. Etablir un ordre humanitaire international ne serait que completer et parfaire 
les objectifs que se sont assignes les Nations Unies, a savoir: la recherche et 
le maintien de la paix, et de la securite internationale ainsi que !'amelioration 
des conditions de vie de l'humanite toute entiere. 

2. Les Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies s'emploient a se doter 
de lois international.es dans divers domain.es (economiqu.e, cultut'el, social, 
informatique, etc). Il est done opportun pour eux de se faire .regir parallelement 
par des principes humanitaires qui. seuls favorisen.t la tolerance entre les peuples. 

3. La guerre, la £aim, la misere ne pourront di.sparaitre de notre m.onde que si 
un regime etabli en accord avec. taus les Etats Membres cherch.e ales combattre 
efficacement. Ceci necessite d'evidence~ au niveau de chaque Etat~ la mise en 
place de nouvelles politiques sur le plan tant interne qu'international. 

/ ... 
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4. Le n.auvel ordre insist.era particulietemen.t sur la prohibi.tion de la. cour.se 
aux armements, le non:-r.ecours a. la force dan~ les r~lations intern.ationales, la 
lutte c.on.tre la discrimination raciale. • 11' mettre l' accent en out're sur 
l'etablissement de structures nou-velles et effic.aces en faveur de la sante, de 
la culture., de la justice. 

5. En consequence, le Gou-vemement cen.trafricain, ayant conscience du role 
capital que peut j ouer une loi humanitaire internati.onale dans les rapports et 
la comprehension entre les peuples, . partage sans reserve les points de vue 
enonces dans le document A/36/245 du 30 oc.tobre 1981 et donne son accord pour 
que la. questi.on soit . partic,ulierement etudiee a la trente-septieme session de 
l'Assemblee generale. 

CUBA 

(Original: espagnol) 
(28 avril 1982) 

1. La proposition relative a la promotion. d 'un nauvel ordre humanitaire 
international, presentee pendant la trente-sixieme session de l'Assemblee generale, 
est import.ante car elle concerne les instruments et dispositions legislatives 
relatifs aux droits de l'homme et aux libertes fondamentales ainsi que d'autres 
aspects interessant la communaute internationale et qu'il conviendrait d'examiner 
plus a fond. Selon le Gouvernement cuba.in, de tousles organes de !'Organisation 
des Nations Unies, c'est la Commission des droits de l'homme qui a pour attributions 
de connattre toutes les questions relatives aux droits de l'homme et aux libertes 
fondamentales, en vertu de son mandat qui a ete approuve par le Conseil economique 
et social dans sa resolution V(i) du 16 fevrier 1946 et modifie par la resolution 
IX(ii), en date du 21 juin 1946, dudit Conseil. 

2. On doit garder a !'esprit que l'Assemblee generale des Nations Unies, dans 
sa resolution 34/46 du 23 novembre 1979., a prie la Commission.des droits de l'homme 
de "poursuivre ... ses travaux en cours sur l'analyse globale, en v.ue de mieux 
assurer et promouvoir les droits de l'homme et les libertes fondamentales, en 
s 'attachant notamment a la. questi.on. de son propre programme et de . ses methodes de 
travail, ainsi que sur !'analyse globale des autres method.es et moyens qui s'offrent 
pour mieux assurer la joui:Ssance effective des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales conforme_ment aux dispositions et aux principes de la resolution 
32/130". 

3. Cuba c.onsidere que la proposition dont il s I agit dait etre soumise a la 
Commission des droits de l'homme pour etude et elCalllen car elle est pt:ecisement 
l' organe qui. doit en etre saisi. • 

/ ... 
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CHYPRE 

(Original : anglais) 
(18 mai 1982) 

1. Le Gouvernement chypriote appuie la resolution 36 /136 de 1' Assembl.ee generale, 
du 14 decembre 1981, rel.ative a la promotion.d'un nouvel ordre huma.nitaire 
international car elle a pour objectifd'assurer le respect de la personne humaine. 

2. Selon Chypre, l'organisme envisage devrait coordonner les efforts des 
organisati.ons existantes . en mettant .l' accent sur la realisation effective des 
droits de l'homme. r1· serait utile, comme on l'a suggere, de nommer un groupe 
de pex:sonnalites emin.entes dans le doma.ine des questions humanitaires en vue de 
constituer une commission internationale car elles mettrong leurs competences a 
profit pour former un organisme efficace. 

3. Chypre, etant elle..,.meme victime de graves violations en c.e domaine, est 
particulierement sensible a toutes les questions relatives aux droits de l'homme 
envisage un nouveau droit humanitaire qui pourrait aider a resoudre des problemes 
humanitaires tels que ceux des personnes qui ont ete chassees de leurs foyers. 

DANEMARK 

(Original: anglais) 
(20 septembre 1982) 

1. Le Gouvernement danois accueille avec satisfacti.on toutes mesures visant a 
renforcer les instruments et procedures relatif s a la protec.tion des droits de 
l'homme ainsi qu'a ameliorer la situation relative aux droits de l'homme en general. 
Ila done pris note avec un grand interet de la proposition presentee par la 
Jordanie relative a la promotion d'un nouvel ordre humanitaire international. 

2. Le Danemark observe que certains aspects de ladite proposition sont deja 
couverts par les instruments et procedures existants. Iln'est done pas urgent 
d'instituer de nouveaux cadres qui pourraient entraver ou compliquer les travaux 
actuellement menes pour codifier les regles humanitaires. Pour empecher que 
1' initiative. d.e la Jordanie n' ait des ef fets prejud1ciables sur les resultats 
deja obtenus, 11. faudrait des etudes plus approfondies sur sa pQi;tee et son. 
con.tenu. En consequence-, le Gouvernemnet danois souligne qu' 11 importe en premier 
chef que les conventions eixstantes soient uni.versellement acceptees et que 
leurs dispositions soient stric.tement respec.tees. A cet egard, il reconn.att 
neanmo1ns. que 1' ini.tiative de la J'ordanie peut j ouer. un . role itnportant pour 
promouvoir une telle acceptation . univel:'sel.le. Il. pense que le respect universel 
des instruments ex:i.stants permettrait deja de .realiser laplupa.rt des objec.tifs 
indiques . dans la note explicative jointe a la proposition. 

3. Le Gouvernement danois accue·nterai.t favorablement de nouvelles etudes v1san.t 
a clarifier les problemes complexes souleves par la proposition. A cet egard, il 

I .. . 
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faudrait comme\lcer par fournir des renseignements sur toutes les conventions et 
arrangements institutionnels en vigueur dans le. dollL;line humanitaire pour permettre 
aux gouvernements d'examiner side nouvelles mesures s'imposent ou non. 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

(Original: anglais) 
(29 juin 1982) 

1. La Republique f ederale d' Allemagne • accueille a:vec satisfaction 1' idee qui 
sous-entend. la proposition de promouvoir un "nouvel ordre humanitaire international"; 
que le Royaume hachemite de la. Jordanie a presentee lors de la trente-sixieme 
session de l'Assemblee generale en vue de renfcircer les normes et principes 
humanitaires internationaux. Le respect mondial des principes humanitaires 
fondamentaux est l'un des prealables indispensables a la cooperation entre nations 
et don.c a la poursuite active d' une politique de paix mondiale. C' est pourquoi 
la Republique federale d'Allemagne a toujours attache la plus haute importance 
aux questions humanitaires, comme elle l'a montre tout recemment apropos de la 
redaction. du deuxieme protocole additionnel se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques (resolution 2200A (XXI) de l'Assemblee 
generale, et elle continuera de le faire. 

2. La proposition relative a la promotion d'un nouvel ordre humanitaire 
international devrait etre soigneusement examinee par les instances competentes. 
Les deliberations dont cette question a fait l'objet pendant la trente-sixieme 
session de l'Assemblee generale semblent indiquer que, de l'avis general, cette 
proposition, bien qu'elle temoigne d'une approche globale des normes et principes 
humanitaires en general, devra etre precisee davantage. Ace stade preliminaire, 
il ne semble pas utile de commenter en detail ladite proposition; neanmoins, les 
prochaines deliberations sur cette question pourraient prendre en consideration 
certaines observations generales. 

3. Etant donne les resultats remarquables enregistres dans le domaine humanitaire 
pour ce qui est des instruments et des mecanismes juridiques, il faudrait s'attacher 
soigneusement a eviter le risque d'affaiblir les n.ormes humanitaires et les 
arrangements institutionnels existants. Pour promouvoir les normes et principes 
humanitaires fondam.entaux, il faudrait encourager le respect de ceux qui existent 
deja plutot qu' identifier les lacun.es et les insuffisances dans ce domaine; en 
consequence, il faudrait donner la priorite au renforcement de l'efficacite des 
normes et principes humanitaires existants dam; la pratique internationale. En 
outre, pour eviter les doubles emplois et les frictions, toute approche concernant 
la promotion d.'un nouvel ordre humanitaire international ne devrait pas compromettre 
des • travaux portant sur des questions distinctes mais partiellement lHies telles 
que "la cooperation internationale en vue d'eviter de nouveaux c.ourants de refugies" 
ou "les droits de l'homme et les exodes massifs". 

4. La Republique federale d 'Allemagne est consci.ente du fait que 1' approche 
proposee par la Jordanie pourraitpar sa complexite depasser la competence de la 
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Troisieme Co111I11ission. ou de toute . autre commission.. Etan.t doune 1.e caractere 
ju'I'.idique predominant et la complexite du probleme que pose le renforc.ement du 
respect des normes et principes .humanitaires, onpourrait envisager, tant pour 
des raison.s de fond que pour des raisons pratiques, de fa_ire porter principalement 
les efforts sur les aspec.ts juridiques du probleme et de ren:voyer cette question 
a la Sixieme Commission. La competence acquise par celle-ci. en matiere de droit 
humani.taire international pourrait grandement contribuer a clarifier cette 
question. Elle pourrait connnenc.er ses travaux par une compilation et une etude 
des normes et principes internationaux existants et notannnen.t par un examen de 
la fai;on dont ils s.ont respectes dans la prati.que in.ternationale. 

HONDURAS 

(Original: espagnol) 
(19 avril 1985) 

l. Aujourd'hui, connne bier, les conflits armes et les catastrophes naturelles 
sont des tristes realites qui detruisent la vie et menac.ent la securite et les 
biens des habitants de la planete. 

2. Bien qu'une nouvelle guerremondiale ait ete epargnee a l'humanite, les 
conflits regionaux n'ont pas cesse et, dans le cas prec.is du Honduras, ce pays 
est devenu le temoin involontaire de deux guerres c.iviles dans l'isthme d'Amerique 
centrale. Il en apprecie d'autant plus les intentions louables a la base de la 
proposition jordanienne visant a promouvoir un ordre mondial qui appliquerait 
les grands principes humanitaires dans le but de regir les relations entre les 
peuples et les nations en temps de guerre connne en temps de paix. 

3. Le Honduras, pays epris de paix ac.quis a la cooperation internationale, a 
signe diverses conventions international.es qui definissent le cadre du droit 
humanitaire international, notannnent la Declaration universelle des droits de 
l'homme (resolution 217 A (III)) de l'Assemblee generale, le Pacte international 
relatif aux droits economiques, soc:iaux et culturels (resolution 2200 A (XXI)) et 
les Conventions de Geneve de 1949 1/. C'est pour c.ette raison que le Honduras, 
guide par les princ.ipes dont s'inspire l'initiative jordanienne, serait favorable 
a cette proposition. 

4. Celle:..ci est conforme aux principes et au carac.tere norma.tif de la Charte 
des Nations Unies. Le maintien de la paix et de la securite international.es 
constitue l'objec.tif fondamental de cet instrument et l'etablissement de normes 
international.es a caracterehumanitaire contribuerai.t tres certainement a la 
realisation de c.et objectif. Neanmoins, etant donne que les propositions 
relatives aux questions .humanitaires ont toujours rencontre une c.ertaine resistance 
au niveau international, resistance due en. particulier au inanque de bonne volonte 
de quelques Eta.ts qui estiment que les. entreprises humanitaires sont une forme 
d' ingerence dans leurs affaires in.terieures, nous· devrions nous demander quell.es 
sont les chanc.es reelles de succes en.- ce qui concerne l' application des nouvelles 
regles et en:visager la creation de mecanismes qui nous aideraient a stimuler les 
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sen.timents human.i .taires de nos populations, et a leur demander par la meme occasion 
de pat;ticiper efficac.ement au nouvel ordre et .lui apporter leur appui. 

5. Dan.s le. c.adre de ce nouvel ordre humanitaire intemational, il sera necessaire 
d' analyser (avec la collaboration des gouvemements et des pai;-ticuliers) les 
moyens de coordonner les travaux des or-ganisations existantes telles que le 
Comite international de la Croix-Rouge, le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies (HCR), .la Commission interamericaine des droits de l'homme, 
les organismes charges de mettre en oeuvre les conventions pertinentes des 
Nation.a Unies et 1 '0ffice. de secours et de travaux .des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Ori.ent. 

6. Les droits economi.ques, sociaux et culturels, les droits civils et politiques 
et les droi.ts de l'homme a proprement parler etant c.er.tainemen.t interdependants 
et jusqu'a un: certain point indivisibles, le Hon.duras estime qu'il serait assez 
difficile de couvrir simultanement-tous les sujets mentionnes dans la proposition 
tels que les refugies,.la pauvrete, l'analphabetisme et le terrorisme. Dans 
chacun de c.es domaines, il • eixste des resolutions, des declarations et meme des 
instruments internationaux ayant force executoire, qui risqueraient de perdre 
leur efficac.ite si on essayait de les examiner tous ensemble dans un. cadre bien 
prec.is. 

7. En ce qui concerne les arrangements touchan.t la mise en oeuvre du nouvel 
ordre humanitaire international, le Honduras se pose les questions suivantes : 

a) A-t-on l'intention de c.reer un organisme charge de veiller au respect 
de ce nouvel ordre (comme le fait la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement dans le cas du nouvel ordre economique international)? 

b) Si on doit creer une commission ou un c.omite international, charge de 
coordonner les taches humanitaires dans le cadre de ce nouvel ordre, quels en 
seraient les membres? De quelle maniere pourrait-on eviter la politisation des 
questions, qui, de par leur nature, devraient etre traitees de maniere impartiale 
et neutre? 

c) Prevoit-on de signer de nouveaux accord.s. internationaux qui couvriraient 
tousles domaines en question? Si tel est le cas, comment garantirait-on 
!'application concrete de ces accords et leur respect? 

8. En .ce qui concerne la tac.hehumanitaire que le Honduras estime etre la plus 
urgente, il convient de faire observer que la. paix et la securite international.es 
sont les conditions prealables essentielles a.. la joui:Ssance effective d'un droit 
quel qu'il soit; par consequent, le Honduras soutient tout effort deploye en vue 
de renforcer la paix et creer les conditions de base indispensables a une vie 
meilleure et plus digne de ce nom. • 
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9. Enfin, le Honduras considere que des mesures intern.ationa.les dc;1n.s ce domaine 
devraient condui.re a 1' examen, .au renf orcemen.t et a la c·oordination., en termes 
concrets, des organismes existants qui meritentune ac:tion humanitaire, tels 
que le Haut Commissariat des Nati.ans Unies pour les refugies, la Croix-Rouge 
internationale et le Programme alimen.taire mondial. 

10. En outre, le Honduras insiste sur· le fait qu'il est important de faire prendre 
conscience a la communaute internationale de la necessite de respecter et 
d 'encourager la coopera.tion internationale; il es time en out re que la proposition 
visant a promouvoir un nouvel ordre humanitaire international constituerait le 
cadre ideal pour mener a bien ces deux taches. 

IRLANDE 

(Original: anglais) 
(7 juin 1982) 

L L'Irlande s'est felicitee de ce que l'Assemblee generale ait decide,dans sa 
resolution 36/136 du 14 decembre 1981,d'entamer !'examen de la proposition relative 
a la promotion d'un nouvel ordre humanitaire international. .Etant donne le 
probleme moral toujours present que posent a lacommunaute internationale la 
misere et les souffrances humaines sous toutes leurs formes, l'Irlande juge que 
!'initiative proposee offre l'occasion d'examiner les procedures et les arrangements 
institutionnels existants dans le domaine humanitaire en vue de les amelior.er • 
au de les developper selon que de besoin. 

2. Une approche integree des questions humanitaires, qu'elles s'inscrivent 
dans le contexte d'un conflit arme, de catastrophes naturelles au causees par 
l'homme au de la violation des droits de l'homme, donne a esperer que de nouveaux 
progres seront accomplis dans la prestation de secours humanitaires. Une telle 
approche unifiee devra tenir pleinement compte du fondement unique de tousles 
efforts humanitaires, a savoir la dignite et la valeur de la personne humaine. 
Il faut faire face a taus les aspects de la souffrance et de la misere humaines 
si l'on veut, comme c'est certainement le cas, leur donner la seule solution 
acceptable qui est de tenter de les. eliminer completement. 

3. C'est dans cet esprit que l'Irlande ac.cueillerait favorablement la creation 
d'un groupe d'experts charge d'entreprendre .de nouvelles etudes sur cette 
proposition et de suggerer les mesures a prendre pour lui donner concretement 
effet. Toute consideration de ce type devrait tenir pleinement compte du droit 
humanitaire international existant et de la pratique en c.e domaine. Elle devrait 
s'efforcer particulierement de sauvegarder les pi;incipes humanitaires auxquels la 
communaute internationale a deja.donne force juridique executoire dans les 
Conventions de Geneve de 1949 1/, la. Convention des Nations Unies de 1951 relative 
au statut des refugies, les pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 
(resolution 2200 A (XXI)) et autres . instruments pertinents des Nations Unies. 
Il n'y aura de veritable progres que si l'on integre dans un.code detaille, 
visant a guider les Etats dans la conduite de leurs affaires, les resultats acquis 
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par ces instrum.ents au lieu de leur substituer d'autres. De mem.e, il faudrait 
vis er a soutenir les efforts deployes a.ctuellement en. ma.tie re de secours par 
l'Organi.sation des N·ations Unles et par des organisations hwnanitaires telles 
que le Comite international de la Croix-Rouge. · c'est dans cette optique qu'on 
pourrait suggerer d'apporter aux .arrangements existants des ameliorations qui 
ne compromet trai.ent ni 1' e.fficacite ni 1' independance des institutions existantes. 

4. L'Irlande attend avec interet les nouvelles deliberations dont ces questions 
feront l'objet a la prochaine session de l'Assemblee genera.le et espere que cette 
session marquera une etape importante dans l'instauration d'un nouvel ordre 
humanitaire international. 

ITALIE 

(Original: anglais) 
(17 mai 1982) 

1. Le Gouvernement itali.en est vi:vement interesse par la proposition. j ordanienne 
concernant la promotion du nouvel ordre humanitaire international. Cette 
proposition peut aboutira une ettide approfondie des iois et des regles 
internationales actuellement en vigueur dans le domaine humanitaire, qui 
identifierait les secteurs ou l'on doit combler des lacunes, eliminer des 
chevauchements et renforcer des institutions. 

2. Bien qu' il ne soit pas essentiel de proceder a l' elaborati.on de nouveaux 
principes ou de declarations avant d'avoir effectue une etude plus approfondie 
de ce sujet complexe, le Gouvernement italien pense qu'on pourrait accorder 
davantage d'attention aux aspects institutionnels, tant en ce qui concerne le 
fonctionnement d'institutions deja existantes qu'en ce qui concerne, surtout, la 
creation, lorsque cela s'averera necessaire, de mecanismes efficaces de protection 
et d'aide. 

JAPON 

(Original: anglais) 
(28 juin 1982) 

1. Compte tenu des problemes human.ita.ires internationaux croissants, le 
Gouvernement japonais juge la proposition. jord.anienne interessante car elle tend 
a traiter globalement les problemes. humanitaires des points de vue juridique, 
economique, institutionn.el et autres, et de celui de la formation .• 

2. Il est entendu que cette proposition :vise deux principaux objectifs: le premier 
consiste a examiner et a ameliorer les mecanistnes institutionnels humanitaires 
internationaux deja en yigueur; le deu:ideme consiste a elaborer un.e declaration 
de regles morales definissant les principes humanitaires fondamentaux. • 
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3. Le Gomiernemen.t j aponais es time que 1 'on .n' aurait • probablement pas interet 
a essayer d' etud.ier en. meme temps tous les aspects de cette proposition qui 
recouvre des sujets tres vastes, et qu'i1- vaudrait mieux proceder d'abord a 
l'examen des mecanismes instituti.onnels internationaux en place dans le domaine 
des droits de l'honnne et des princ.ipes humanita.ires. Bien que de nombreux 
mecanismes institutionnels internationaux aient ete crees dans le domaine des 
droits de l'honnne et des activites humanitaires, il ya encore beaucoup a faire. 
En outre, si ces mecani.smes pouvaient fonctionner de fai;on plus efficace, il 
serait possible de fournir une aide plus .effica.ce dans le domaine des droits 
de l'homme et des activites humanitaires. Par ailleurs, l'analyse des mecanismes 
institutionnels internationaux en place permettrait de mieux definir les mesures 
a prendre en vue d'instaurer un nouvel ordre humanitaire international et l'ordre 
dans lequel c.es mesures devraient etre appliquees. 

4. Selan. la proposition jordanienne, un groupe de trava.il de 20 experts en 
droit humanita.ire interna.tional pourra.it s 'acquitter des taches mentionnees 
ci-dessus. Toutefois, le Gouvernement japonais estime qu'il vaudrait mieux, 
dans un premier temps, prier le Secretaire general de reali~er une etude globale 
en la matiere et de rendre compte ace sujet a la Troisieme Commission de 
l'Assemblee generale, qui l'examinerait. 11 conviendrait egalement de demander 
aux Etats Membres et aux organisations pertinentes du systeme des Nations Unies 
de formuler des observations sur ce rapport avant que l'Assemblee generale 
ne l'aborde. 

5. En conclusion, le Gouvernement japonais pense qu'il est essentiel, pour 
instaurer un nouvel. ordre humanitaire international qui fonctionnerait efficacement, 
d'obtenir l'appui de tousles Etats Membres et de consacrer suffisamment de temps 
a !'examen et a l'etude de cette proposition. 

KOWEIT 

(Original : anglais) 
(13 mai 1982) • 

Le Gouvernement du Koweit estime que la proposi.tion jordanienne est 
constructive et qu'el.le contient des idees et des principes el.eves qui meritent 
l' appui de toutes. les nations du monde. 

LIECHTENSTEIN 

(Original: franc;ais) 
(14 avril 1982) 

Le Gouv.ernement du Liechtenstein-a pris connaissance avec beauc.oup d' interet 
de la proposition contenue dans le document A/36/245, et etant donn.e la vaste 
portee et la signification de celle-c.i; il considerequ'il sera necessaire de 
soumettre a une etude approfondie !'ensemble des questions y afferantes. 
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(Original. : espagnol) 
(10 mai. 1982) 

1. Bien que l'on ait enregistre des progresnotables dans le domaine du droit 
humanitaire international, les . resultats ob.tenus ne sont pas encore pleinement 
satisfaisants; la proposition tendant a instaurer le nouvel ordre est done utile 
et necessaire. 

2. L'action noble et genereuse d'institutions internationales competentes, telles 
que la. Croix-Rouge internationale et le Haut Commissariat pour les refugies, est 
limitee, car ces institutions ne disposent pas. d' instruments juridiques qui leur 
permettent d' ace.order au)C personnes des garanties fondamentales de protection. 
Ces institutions s' expo sent en. outre a c.e que les gouvernements des pays ou elles 
menent leurs activites .leur batterir' froid s'ils considerent qu'il ya intervention 
ou ingerence dans leurs affaires; ces institutions ne disposent pas non plus 
d'instruments intergouvernementaux pour garantir !'application des normes qui 
leur permettraient de s'acquitter de leurs fonctions. Il est done. necessaire 
de disposer d'un mecanisme ou d'une institution de type international dont le 
role serait de veiller au respect des . regles du droit humanitaire international 
et de prendre des mesures coercitives a l'encontre des Etats qui .les enfreignent. 

3. L'instauration d'un nouvel ordre humanitaire international est, sans aucun 
doute, un processus lent et difficile. La proposition est raisonnable et 
pertinent et elle merite l'appui des gouvernements. Sa phase initiate comprendrait 
la publication, par !'Organisation des Nations Unies, d'une declaration qui 
enoncerait les principes du nouvel ordre humanitaire international, qui servirait 
peut-etre de modele pour la creation d'institutions regionales ou mondiales et 
qui pourrait etre adoptee comme code de conduite des Etats en cas de catastrophe 
et de desastre, et qui enoncerait peut-etre quelques principes o~ grandes lignes 
pour une action solidaire internationale . . Les suggestions en vue de son elaboration 
(consistant a proceder d'abord a son examen au niveau national et prive, 
universitaire par exemple, ou au sein d'associations privees a buts humanitaires, 
sous les auspices de l'organc.e charge des relations internationales) sont 
parfaitement appropriees. Avec l'appui de toutes les institutions qui ont pour 
but de promouvoir et de proteger les droits de l'homme, on pourrait, ainsi 
qu'il est suggere dans la proposition, creer une commission internationale 
d' experts et de s.pecialistes qui. preparerait le terrain. On deciderait ensuite 
de convoquer OU non une conference specialisee, OU d'organiser des debats au 
sein d'organisations internationales regionales ou d'organisations a vocation 
universelle. 

4. Il est indispensable que la communaute in.ternationale agisse en faveur des 
groupes ou de personnes victimes de .desastres, de catastrophes .cu de circonstances 
qui affectent, la dignite et l'integrite de la personne humaine. 

5. Le Gouvernement mexicain appui~ la proposition ainsi que l'inscription de 
cette question a l'ordre du jour de la trente-septieme session de l'Assemblee 
generate. 
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PAYS-BAS 

(Original: anglais) 
(27 mai 1982) 

1. Le Gouvernement neerlandaisa etudie avec grand interet les idees avancees 
par la Jordanie sur l'etablissement d'un nouvel ordre humanitaire international. 
11 a toujours soutenu la cooperation. internationale sur les_plans social et 
humanitaire et juge souhaitable, dans le mesure du possible, d'elargir et de 
renforcer le cadre d'instruments et d'institutions existant dans ce domaine. 
Le Gouvernement neerlandais est conscient de l'interdependance entre des 
problemes tels que le developpement economique et social, !'action humanitaire 
ainsi que la promotion et la protection des droits de l'homme. 11 partage 
l'opinion selon laquelle la personne humaine est le but supreme de toutes les 
actions entreprises par la communaute internati.onale pour resoudre ces problemes. 
Aussi a.ccueille-t-il favorablement des intentions qui ont inspi.re les propositions 
jordaniennes. 

2. Sous 1' egide de l' ONU, des institutions specialisees e_t d' autres organisations 
telles que le Comite international de la Croix-Rouge, un vaste reseau d'activites 
d' ordre social et humanitaire a ete mis en plac.e, notamment dans les domaines • 
de !'assistance aux refugies, des sec.ours en cas .de catastrophe, de la lutte 
centre la faim, les maladies et l'analphabetisme, de la promotion des drqits de 
l'homme et de la protection de l'environnement. Le Gouvernement neerlandais 
saurait gre aux auteurs de la proposition jordanienne d'indiquer avec plus de 
precision en quoi le concept d'un nouvel ordre humanitaire international 
contribuerait a une amelioration du systeme en place. 11 souhaiterait egalement 
obtenir quelques precisions sur les principes essentiels qui constitueraient 
la base d'un tel nouvel ordre. En attendant ces eclaircissements, le Gouvernement 
neerlandais ne se sent pas a meme de dire s'il convient d'examiner des questions · 
sociales, juridiques et humanitaires extremement complexes a la lumiere d'un seul 
conc.ept. 11 va sans dire que les ac.tivites qui. sont menees dans le cadre des 
structures actuelles ne devraient en aucun cas etre affaiblies. 

3. . Jusqu'ici, un. nombre impressionnan.t de noones et de principes ant ete 
formules dans le domaine des droits de l'homme et en ce qui. a trait a d'autres 
questions sociales et humanitai.res. Il' est indubitable qu' ils sont susceptibles 
d'etre davantage enrichis et elargis. Le travai.l enc.ours dans c.e domaine doit 
etre poursuivi avec vigueur. Pour: n.e c.iter qu' un exemple, l' accroissement de 
l' efficacite des mecanismes d' applicati.on. meri.te toute notre attention. Cela 
etant, le Gouvernement neerlandais est porte a croire que l'ac:ceptation et 
le respect universels des normes et des principes enonces dans les divers 
instrumen.ts internationaux et regionaux· en vigueur repondent deja a la plupart 
des objectifs definis par les auteurs de la proposi.tion. 

4. Les observations ci-dessus doivent etre consider.ees comme pr.eliminaires. Le 
Gouvernement des Pays-Bas est pret a participer a un: examen plus approfondi des 
idees jordaniennes avant qu'une decision puisse etre adoptee. 
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(Original : anglais) 
(29 juin. 1982) 

La proposition. relative a la ... promotion d'un nouvel ordre humanitaire 
international vise un. but louable. a savoir consolider les methodes et les 
instruments adoptes dans ce doma.ine par l'Organisation des Nations Unies. Le 
Gouvernemen.t de la Republique· islamique du Pakistan se felicite de la proposition 
et espere que le nouvel ordre humanita.ire international envisage constituera 
un pas essen.tiel vers la realisation des objectifs de liberte, de bien-etre 
et de progres c.onsacres par la Charte des Nations Unies. 

PHILIPPINES 

(Original. : anglais) 
(4 juin 1982) 

1. Le Gouvernemen.t philippin accueille avec. satisfaction et appuie la proposition 
relative a la promotion d'un nouvel ordre humanitaire international. Il faut 
esperer qu'a long terme, un travail d'enrichissement et de codification du droit 
international humanitaire sera entrepris, non seulement dans le domaine des 
conflits armes mais aussi en. matiere de paix. A cette fin, il conviendrait de 
donner a l'ideal humanitaire la forme d'un. code de conduite ecrit qui consacrerait 
et cristalliserait le droit international coutumier issu de la pratique des 
Eta ts, et en guiderait 1' evolution.. Un tel code pourrait consister en une 
declaration universelle assortie de pac.tes lui donnant effet. 

2. Dans le cadre de sa juridiction interne, le Gouvernement philippin a accorde 
la priorite a l'etablissement d'un nouvel ordre humanitaire. Les principes de 
base et les dispositions de la constitution philippine de 1973 stipulent, entre 
autres, que l'Etat favorise la justice sociale, etablit des services sociaux 
propres a garantir un niveau de vie decent et assure la protection des travailleurs. 

3. Sur le plan regional, les Philippines oeuvren.t pour l'ideal humanitaire, 
en particulier par le biais de !'Association des nations de l'Asie du Sud-Est 
(ANASE). Elles sent.parties au traite d'amitie et de cooperation. et au Concordat 
de l'ANASE . . De meme, elles soutiennent la. proposition. visant a etablir une 
zone de paix, de liberte et de n.eutralite en Asiedu Sud-Est (ZOPFAN). 

4. Le gouvernement a fonde le-Philippine Refugee·Ptocessing·center afin d'aider 
les refugies de la guerre du Viet Nam. dans leur detresse. La Declaration de 
Manille - dont le but etait d'humaniser la condition des refugies et des 
personnes deplac.ees en Asiedu Sud-Est - a ete adoptee, en 1980, a la suite 
de la table ronde des experts asiatiques sur les problemes actuels relatifs a 
la protection internationale des refugies et d.es personnes deplac.ees. 

5. L'un des etablissements les plus· ac.tifs dans ce domaine est le Centre 
d'etudes juridiques de l'Un.iversite des Philippines; c'est sous son egide qu'a 
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ete . cree 1' A$ian.· Center· on Internation.a.1 • Humanitarian.: Law~ · Human.· !lights • Law 
and Refugee . Law· • . Une section du Ruman Rights ·. Information · and ·nac:umen.tation. 

· systems (HURIDOCS) a egalement ete creee a la Faculte de droit de l'Universite 
des Philippines. Le Centre ·a, .d'autre part, propose au Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les refugiesr Velaboration. .. d!une. etude juridique et 
sociologique sur 1e·Philippine 'Refugee ·Processing •center. 

6. En matiere d'ideologie et de methodologie, les Philippines on.t instaure 
un nouvel ordre humanitaire national et partic.ipent a l'ordre humanitaire 
regional c.orrespondant plus ou inoins au cadre de. 1' As.sociati.on des nations de 
l'Asie du Sud-.-Est. Auniveau international, le gouvernement est fermement 
attache a cet idea.l. S'il y a lieu de. renforcer la prise de conscience 
internationale quant a la necessi.te urgente d'etablir un tel ordre, le 
Gouvernement philippin serait'dispose a con.tribuer, selon ses moyens, a cette 
action. 

QATAR 

(Original : arabe) 
(17 mai 1982) 

1. Le Gouvernement du Qatar soutien.t l'etablissement d'un nouvel ordre 
humanitaire international qui viendrai.t completer les efforts deployes dans le 
cadre du Systeme des Nations Unles pour instaurer un nouvel ordre economiq'ue 
international et un nouvel ordre mondial de !'information, renforc;ant ainsi 
l'espoir de voir poindre une aube nouvelle sur: les relations internationales 
et se realiser les aspirations de l'humanite a une paix durable a l'echelle 
mondiale. 

2. Nous souscrivons a la proposition visant a promouvoir un nouvel ordre 
humanitaire international enoncee dans la lettre du representant permanent de 
la Jordanie aupres de !'Organisation des Nations Unies (voir document A/36/245). 
Cette proposition implique cependant un travail ardu et intense de preparation 
de la part des Eta ts Membres ,. afin que ce nouvel ordre tienne ses promesses 
et produise les resultats esc.omptes. 

3. Une partie de ces efforts doit etre, a notre a-v-is, c.onsacree a l'etude 
de la relation entre la Declaration universe.lle des droits de l'homme (resolution 
217 A (III) de l'Assemblee genera.le), les Conventions de Gen.eve de 1949 
relatives au traitement humanitaire en temps. de guerre d' un.e part et 1' ordre 
humanitaire international propose de l'autre. Une telle etude pourrait aboutir 
a la fusion de la Declaration universelle des droits de l'homme et des Conventions 
de Gen.eve et autres c.anventions relatives a lamaniere dont les Etats traitent 
1' etre humain avec. le nouvel ordr.e humanitaire in.ternational, qui constituerait 
le cadre . general dans lequel s 'inscrirai.ent ces instruments. 

4. Dans cette .. etude, il faudra ~galement .examiner le- rapport entre le nouvel 
ord.re humain international et le droit positi_f~ . qu'il soit local ou international. 
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Nous s.ommes canvaincus que la philosophie dont procede: ce droit doit figurer 
paoni les .pr.incipes de base sui:; lesquels reposera le nouvel ordre propose. 
Une telle etude pourrait egalement · inciter les Etats a abroger les lois qui 
sont en contradiction avec les pri.n.cipes fondamentaux du nouvel ordre 
humani tai.re international. 

5. Il convient egalement d'etudier la relation. entre le nouvel ordre humanitaire 
in.ternational et les religions, en particulier les religions revelees qui 
comptent par.miles forces qui .determinent le comportement -huma.in dans les 
societes. 

6. Il convient aussi de mentionner lanecessite d'examiner· le rapport entre 
les principes du nouvel ordre humanitaire international et ceux de la Charte 
des Nations Unies, qui c.onstitue une excellente introduction au nouvel ordre 
propose. 

ROUMANIE 

(Original: franc;ais) 
(2 juillet 1982) • 

1. Profondement attachee aux principes. humanistes, la Roumanie prete une 
attention speciale a la problematique des droits et .des libertes de l'homme, 
a l'amelioration de la condition humaine en general, a la cooperation 
internationale dans ce domaine. 

2. Dans 1' esprit de cette position de principe, la Rouma.nie estime que les 
preoccupations constantes au sein de l'ONU dont le but est de faire assurer et 
respecter les droits et les libertes fondamentaux de l'homme doivent se concentrer 
sur la solution des problemes essentiels de l'etre humain, sur la garantie de 
ses droits vitaux.- la liquidation de !'exploitation et !'effacement des grands 
decal.ages sociaux, · la realisation d~une repartition equitable des revenus entre 
les differentes categories social.es, la garantie du droit au travail, a 
1' education, a la culture, la garanti.e de conditions de vie toujours meilleures 
pour taus les citoyens. 

3. De l'avis de la Roumanie, la. realisation effective des droits de l'homme 
implique la liquidation de toute domination d'un peuple par un. autre, !'abolition 
du colonialisme, de la politique de force et de menace de la force, !'edification 
d'un monde de paix, sans armes et sans guerres. Compte tenu du danger d'une 
conflagration qui pourrait amener a la destruction de la vie sur le globe, une 
verite elementaire s'impose a l'attention. de taus les Etats et de taus les 
peuples, a savoir que le droit a la vie, a la paix, le droit a vivre en liberte, 
a l'abri de toute agression constituent des droits fondamentaux de tousles 
gens, de toutes les nations. 

4. Quant a la resolution ,36/136 adoptee parl'Aasemblee generate, dont la 
Roumani.e est coauteur, le gouvernement roumain apprecie le fait que ce document 
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attire l'a.ttention de la c.ommunaute internationale sur un. theme qui est d'une 
importance et d 'un~ actualite incontestables. • La Roum.an:Le es time que pour 
parvenir a une bonne articulation. c.onceptuelle et effective du processus de 
l'edificatioil. d'un nouvel ordre humanitaire international il est necessaire de 
prendre en. consideration., des le .debut, c.es .aspects de la cooperation humanitaire 
qui n.e sont pas couverts a 1 'heure actuelle, ou qui ne sont pas reglementes de 
fa<;on adequate par les instruments jurid.iques internationaux portant sur la 
cooperation entre Etats sur le plan soci.o-humanitaire. 

5. A. la lumi.ere de c.ette exigence, la Roumanie considere que les debats qui 
auront lieu dans le cadre de l'Assembleeg~nerale de l'ONU sur le theme du nouvel 
ordre humanitaire international devraient prendre pour point de depart le fait 
que le nouvel ordre mondial en tant que processus pluridimensionnel implique 
nec.essa.irement une dimension humanitaire., qui. doit etre definie avec la plus 
grande .precision et developpee en concordance avec les exigences essentielles 
de la promotion et de la protection. des droi.ts et des libertes fondamentaux de 
l 'homme, de l 'amelioration de la condi.tioti humaine en general., ainsi qu' avec 
les principes fondamentaux du droit in.ternational qui doivent gouverner les 
rapports en.tre Etats. 

6. Le domaine de la promotion des nor:mes du droit humanitaire n' est pas etranger 
aux preoccupations organisees de la connnunaute . internationale. Par contre, 
ainsi qu'il resulte des travaux de la Conference diplomatique sur la reaffirmation 
et le developpement du droit international humanitaire applicable aux conflits 
armes (1974-1977), c' est un fait unanimement reconnu que de nouveaux effor·ts 
perseverants sont .necessaires pour codifier et developper progressivement cette 
branche du droit international public, conformement aux exigences actuelles de 
la cooperation entre Etats sur le plan socio-humanitaire. 

7. Bien que les deux protocoles, ainsi que· les 24 resolutions (voir A/32/144, 
annexes I et II) adoptes lors de la IVeme session de la Conference diplomatique 
organisee par le Comite international de la Croix-Rouge se rapportent, essentie11emer 
au seul droit humanitaire international applicable aux conflits armes, dans le 
deuxieme protoc.ole additionnel, adopte a la reunion susinentionnee, il est 
souligne expressement que "la personne humaine reste plac.ee sous la sauvegarde 
des principes de l 'humanite et des exigences de la c.onscience publique". En 
outre, la resolution. 21 du 7 juin 1977 de la mem.e Conference exprime la 
conviction que "la diffusion. du droit humanitaire contribue a la propagation 
des ideaux humanitaires et de l'esprit de paix entre les peuples". 

8. On peut done constater que la preoccupation pour la codification et le 
developpement progressif du droit humanitaire est etroitement liee a la promotion 
de la paix et que la resolution. 36/136 concernant le nouvel ordre humanitaire 
international .ne fait que mettre en eviden.ce .d 'une maniere constructive cette 
preoccupation, proposant un dialogue en. la matiete sous l'egide de l'ONU. 

9. La problematique du nouvel ordre humanitaire international est, en effet, 
extremement vaste, a la mesure des efforts considerables qu'il faut deployer 
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afin d' ameliorer radicalement la condition. humain.e. A cet egard, il importe 
de preter une atten.tion prioritaire aux domain.es d' action c.onj uguee tels que 
le combat et l'eradication de la famine et de la. malnutrition, l'eradication 
des mala.d.ies et la garantie de la sante publique; la liquidation de 1' analphabetisme 
et l'universalisation du droit a :1' education; la. mise en pratique et la garantie 
des droits ec.onomiques, sod.aux· et culturels de i'homme. Par ailleurs, une 
attention speciale doit etre preteea un domaine qui, etant donne ses consequences, 
amene au premi.er plan de 1 'ac.tualite la nec.essite pour tous les Etats de 
coordonner les efforts visant a une entraide reciproque, co·nformement aux 
exigences de la solidarite humaine. Il s' agi.t des actions destinees a prevenir 
et a combattre les calamitess naturelles et leurs effets negatifs sur le 
developpement economique et social des peuples affectes par de tels phenomenes 
naturels, qui sont une source de dangers et c.ofitent souvent de nombreuses vies 
humaines. 

10. Selon la conception de la Roumanie., 1' elabora.tion d' instruments juridiques 
interna.tionaux appropries, susceptibles de faciliter 1' extension et la 
diversification de la cooperation interetatique dans les domaines dont nous 
venons de parler., constituerait une contribution substantielle a !'edification . 
du nouvel ordre humanitaire international. 

11. Sur un plan plus large, la Roumanie estime que les efforts fournies par la 
connnunaute internationale pour l'edification. du nouvel ordre humanitaire 
international d.oivent converger vers la realisation d 'un humanisme de type 
nouveau, capable d'assurer le developpement libre.et l'epanouissement multilateral 
de la personnalite humaine, de sa vie spirituelle, culturelle et ethique. 

12. La Roumanie estime que dans la recherche des modalites concretes de 
codification et de developpement progressif du droit humanitaire international, 
il est necessaire de preter une attention speciale a la promotion, a l'exercice 
et a l'universalisat:ion du droit a la paix, en tant que droit foridamental 
individuel et collectif des gens et des nations. 

13. En partant de cette verite axiomatique que la paix est la supreme valeur 
de l'humanite, il est imperieusement necessaire que, dans le cadre des efforts 
deployes au sein de l'ONU pour un nouvel ordre humanitaire international, une 
attention prioritaire soit accordee au droit a la paix, a une existence libre 
et independante, car son accomplissement serait de nature a assurer la protection 
de la personne humaine, son developpement multilateral, en. parfait consensus 
avec les postulats et les finali.tes de l' edification d 'un. nouvel ordre humanitaire 
international, constamment mis au service de l'homme. 

14. La Roumanie exprime l'espoir que les travau~ de la trente-septieme session 
de l'Assemblee generale de l'ONU .contribueront a un dialogue construe.ti£ ayant 
pour theme !'edification du nouvel ordre humanitaire internationa.1. 
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SAINT~VINCENT-ET-G~;ADINES 

(Original: anglais) 
(24 mars 1982) 

Le Gouv.ernement de Sain,t-Vincent-et-Grenadin.es appuie toute action 
internationale v,isant., pour· des raisons hmnanitair.es., a proteger la personne 
humaine contre tout traitemen.t cruel, .contre l 'oppression et co.ntre toute 
atteinte a sa v.ie et a-son integrite physique en. temps de guerre c.onnne en temps 
de paix~ Le Gouv.ernement de Saint-Vinc.ent-et-Grenadines est tres preoccupe par 
la grav.ite et l'ampleur de la. tragedie humaine causee par des conflits armes 
dans differentes . regions du inonde et il estime que c.ette situation merite d'etre 
examin.ee d I urgence. 

SRI LANKA 

(Original.: anglais) 
(13 juin 1982) 

Le Gouv.ernement sri lankais appuie la proposition relative a la promotion 
d'un nouvel ordre humanitaire international qui a ete soumi:se a l'Organisation 
des Nations Unies. Le document A/3'6/245 ainsi. que ses annexes enonce des points 
de vue generaux qui doivent faire l'objet d'un examen plus approfondi, compte 
tenu des dispositions des conventions internationales pertinentes et, plus 
particulierement, de la quatrieme Conven.tion de Geneve de 1949 1/. Ces questions 
pourront etre etudiees de plus pres lorsque l'Organisation des Nations Unies aura 
cree a cet effet les organes necessaires. 

SOUDAN 

(Original: aliabe) 
(24 janvier 1985) 

1. S'agissant de l'etablissement du nouv.el ordre humanitaire international., le 
Soudan estime que ce projet doit etre soutenu par taus les Etats etant donne 
!'aggravation des crises qui inenacent l'existence et l'avenir de l'honnne et la 
necessite urgente de trouver les moyens d'eliminer les dangers et menaces qui 
planent sur le genre humain. 

2. Les principes humanitaires qui figurent dans la Charte des Nations Unies et., 
plus particulierement, dans les quatres paragraphes de !'Article 1 et les sept 
paragraphes de l'article 2 sont des princ.:lpes globaux et complets, il suffirait 
de les respecter et de les mettre en pratique pour qu'emerge une societe 
internationale saine. Il convien.t de mentionner egalement le preambule de la 
Charte qui s'ouvre par cette phrase: "Nous, peuples des Nations Unies., resolus 
a preserver les generations futures .du fleau de la guerre qui deux fois eri. 
1' es pace d' une vie humaine a inflige a .l' humanite d' indic.ibles souff ranees., 
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a pr.oclamer a nouveau notre foi dans les droits : fondamen.taux d.e l 'honnne., dans la 
dignite et la .. valeur de la pers.onne hum.a.ine., d.ans l' egalite de droit des honnnes 
et des femmes, ain.si que des nations grandes et petites, a creer des conditions 
necessaires au maintien de la justice et du respec.t des obligations nees des 
traites et autres sources du droit · international (. · .. ) .... 

3. L'action men.ee actuellement .pour appliquer et faire progresser. le droit 
humanitaire demeure insuffisante, en depit de .!.'immense effort d'un certain 
nombre de gouvernements, d'organisations internationales, de collectivites et 
de particuliers. Il est don.c. necessaire d'elabor.er une au·tre strategie capable 
d'influer profondement sur les differentes nations afin de les amener a respecter 
ces regles. 

4. Comme nous 1' avons deja indique, 1' effort doit viser essen.tiellement a 
instaurer. une condition huma.ine propic.e au respect plein et c.onscient du role 
de ces regles qui visent a liberer l'homme de l.'erreur et a le premunir contre 
les catas.trophes naturelles. Il va de soi .. que cela ne diminue en rien l' importance 
que revet la recherche de nouvelles regles, a c.ondition que 1 'on. commence par 
s'adresser a la conscience humaine pour preparer le terrain. a leur acceptation. 

5. Le Soudan presente les observations suivantes apropos de points souleves 
dans le questionnaire: 

a) L.' etablissement de bases communes : lors de la creation du nouvel ordre, 
i1 faudra etablir des regles communes a tousles Etats afin de tenir compte des 
besoins urgents de l'humanite tout entiere. Ceci ne pourra pas se faire si 
l'homme est uniquement perc;u comme le citoyen d'un· Etat determine. 

b) L' application de ces regles nec.essi.te que la personne humaine soit 
consideree . connne faisant par.tie de la communaute inter.nationale; il incombe 
done a tousles Etats de cooper.er pour combler les lacunes dont souffrent 
certains pays ou leur fournir les moyens, qui leur font defaut, ·de satisfaire 
leurs besoins elementaires. 

c) Le nouvel ordre devra beneficier d'une protection suffisante; en. d'autres 
termes, taus les Etats seront appeles a le soutenir, a suivre de pres son 
evolution et a exercer une surveillan.ce sur les milieus qui pourraient menacer 
de le bouleverser. 

d) Les gouvernements des diff erents Etats on.t un role primordial a j ouer 
pour ce qui est d'appuyer le nouvel ordre en respectant ses fondements et en 
mobilisant les ressources humaines et materielles necessaires a sa .realisation, 
le but etan.t d' instaurer une soc.iete humaine ou les besoins fo:ndamentaux seront 
satisfaits et les droits de l'homme res.pec.tes . . 

e) Le r:6.le des organisations est lui. aussi fondamental. de par leut'. 
caractere multilateral qui facilite les contacts et le .dialogue avec.les differents 
systemes envue de faire respecter les imperatifs de ce nouvel ordre, sans parler 
de l'aide qu'el.les peuvent octroyer aux Eta.ts · qui en ont besoin. 
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f) • La· coordination. entre Eta.ts et arganisa.tians est d'une importance vitale; 
elle cansti.tue la pierre angulaire de la perennite du nouvel ordre, etant donne 
qu' il proc.ede d.u princ.ipe que .1 'homme (sans distinction aucune) est l' element 
de base d.e 1' e.dif ic.e. 

g) Les. systemes d' alerte avancee . P,euvent servir a la surveillance des foyers 
de tension. dans le monde et, pai:- c.onsequent, permettre de desamorcer les crises 
avant qu' e-lles ne s 'aggravent et ne se transformen.t en menace pour 1' humani te. 

h) La planification prealable aux c:atastrophes .naturelles aide enormement 
a limiter les degats, en permettant de mobiliser assez tat tousles moyens de 
les circonscrire et de venir en a.ide aux sinistres. 

i) Comme les activiteshumanitaires, les ef.'fot"ts diplomatiques, les organes 
de bans offices et de mediation conti:-ibuent de ma.niere efficace a l' attenuation 
des tensions internationales; en. elargissant le champ de ces activites et en les 
renforc;ant, il serait possible d'en faire des instruments importants au service 
de la consolidation du nouvel ordre humanitai:re international. 

j) • Le succes du nouvel ordre humanitaire international depend p:rincipalement 
de !'education, de la sensibilisation de l'opinion et de la diffusion du savoir 
en vue de former des hommes c:onsc.ients de la necessite d'instaurer un tel ordre 
et de susciter chez les Etats l'attachement a ses principes et le souci de les 
respecter. 

k) Un certain nombre de questions graves necessitent un examen urgent; il 
s'agit notamment des problemes de la secheresse, de la desertification, des 
penuries alimentaires qui font tant de .vie.times dans le monde. Il ya aussi le 
danger nucleaire qui menace l'humanite, le probleme des refugies, le terrorisme 
international et l'analphabetisme. 

6. Le nouvel ordre humanitaire international devan.t f ournir la base d 'un cadre 
relationnel solide ou les hommes pourront cooper-er et conjuguer leurs efforts 
pour l'avenement d'un monde meilleur exempt de toute iniquite; il doit devenir 
notre princ.ipale preoccupati.on et guider toutes. les autres ac.tivites humaines 
une fois qu'aura ete instaure le climat qui leur permettra de se developper 
sainement. Aussi estimons-nous que les questions humanitaires doivent avoir 
la priorite et la primaute sur tous lEis autres problemes et conflits regionaux 
ou inter11ationaux. 

7. Enfin, nous appuyons la proposition presentee par 1,n certain nombre d.'Etats 
Membres visant a creer un. groupe international de specialistes des questions 
humanitaires qui aura pour mandat d'etud:ler cette nouvelle proposition et de 
faire des recommandations ace propos. 
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(Ot:igiRal. : anglais) 
(10 ma.i. 1982) 

Le GouverJ;1emeJ;1t suedois ne souhai.m pas .• a c.e stade, formuler d' observations 
au sujet de la. proposition relative a la pt'Om.otiQn d'un nouvel ordre humanitaire 
international. Le Gouvernement suedois · e~8lilin~ra cependant avec un grand 
interet les propositions concretes que la. J ·ordanie et d' autres Etats pourraient 
presen.ter a ce suj et. 
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SUISSE 

(Original: franc;ais) 
(12 avril 1985) 

Reponse au questionnaire de l'ONU concernant le nouvel 
ordre humanitaire international 

1. Observations generales: La Suisse a toujours soutenu les efforts visant a 
developper le droit international humanitaire et a attirer !'attention de l'opinion 
publique sur !'importance de ces regles. Cette constante de sa politique etrangere 
se traduit notamment par le soutien qu'elle apporte au Comite international de la 
Croix-Rouge et par le r61e qu'elle a joue en tant qu'Etat hote des conferences de 
codification du droit humanitaire. 

Comme elle l'a deja expose dans sa note du 27 mai 1982 adressee au Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies et relative a la resolution 36/136 de 
l'Assemblee generale, la Suisse aimerait souligner qu'il existe un grand nombre 
d'instruments juridiques dans ce domaine, en particulier en ce qui concerne les 
"catastrophes provoquees par l'homme", et que de ·nombreuses institutions s'efforcent 
deja de soulager les souffrances endurees par les victimes de catastrophes. 

Les autorites federales voudraient relever que !'acceptation universelle et 
l'application effective de toutes les conventions existantes concernant les droits 
de l'homme ou·reyetant un caractere humanitaire seraient de nature a ameliorer, 
pour d'innombrables personnes, le respect de leurs droits; elles assureraient aussi 
la realisation d'une grande partie des objectifs du nouvel ordre humanitaire tel 
qu'il est propose. 

Pour ne pas affaiblir ces instruments, il faut distinguer clairement entre les 
normes ancrees dans des traites et dont le respect peut et doit de ce fait etre 
exige et les codes de bonne conduite. La securite du droit et les regles deja 
existantes pour la protection de nombreuses categories de personnes sont des acquis 
precieux qui ne devraient a aucun moment etre remis en cause. 

Il ya lieu de rappeler enfin que l'application du droit humanitaire doit etre 
universelle, quels que soient l'origine du conflit et les motifs politiques ou 
ideologiques des parties. 

Ainsi, au vu des instruments deja en vigueur, les autorites federales estiment 
qu'il serait important, pour les annees a venir, de mettre davantage l'accent sur 
la necessite de respecter et d'appliquer effectivement les normes existantes, ainsi 
que sur une meilleure cooperation internationale face aux catastrophes naturelles, 
sans toutefois perdre de vue celles qui sont provoquees par l'homme. 

2. Rapports entre la Charte des Nations Unies et la proposition d'instauration 
d'un nouvel ordre humanitaire international: L'objectif vise par la proposition 
d'instauration d'un nouvel ordre humanitaire international - a savoir renforcer la 
reponse internationale aux catastrophes naturelles ou provoquees par l'homme -
s'inscrit naturellement dans la ligne de la Charte des Nations Unies. 
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3. Observations concernant le reseau des actions humanitaires: Les autorites 
federales rendent hommage aux efforts humanitaires deployes par de nombreuses 
organisations internationales ou par des institutions telles que le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance, Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies, 
!'Organisation mondiale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe, le Comite international de la Croix-Rouge, la Ligue des 
societe de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 1' Organisation des .Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture, ainsi que de nombreuses agences volontaires, 
pour soulager les souffrances endurees par une grande partie de l'humanite. Il est 
essentiel qu'un soutien accru soit apporte aces institutions pour qu'elles puissent 
accomplir leurs missions dans de bonnes conditions. Il est egalement tres important 
que la coordination entre ces institutions, et en particulier entre les organisations 
appartenant au systeme des Nations Unies, soit renforcee et amelioree. Pour faire 
face a des situations aussi dramatiques que celle que l'on vit aujourd'hui par 
exemple en Afrique, il est indispensable que tout soit mis en oeuvre pour realiser 
une coordination optimale. 

Il ya lieu de rappeler que l'action humanitaire des organismes de secours ne 
doit par etre liee a des conditions politiques; il faut relever aussi que cette 
action est beaucoup facilitee si les gouvernements respectent leurs engagements 
juridiques en ce qui concerne le droit humanitaire et la protection des droits de 
l 'homme. 

4. Integration des activites hurnanitaires en cours a l'effort d'instauration d'un 
nouvel ordre humanitaire international: Les autorites federales estiment qu'il est 
eseentiel de partir de l'acquis. L'acceptation universelle et l'application effective 
des instruments juridiques existant dans ce domaine, de meme qu'un soutien accru aux 
institutions qui y oeuvrent et un renforcement des efforts de coordination 
constitueraient un progres considerable dans la realisation des objectifs du nouvel 
ordre humanitaire propose. 

Si le Secretaire general devait etre charge de preparer un rapport sur cette 
question, il pourrait accomplir une tache utile de clarification en dressant 
l'inventaire de tousles instruments juridiques actuellement en vigueur, de tous 
les mecanismes de contr6le et de protection qui existent, et de toutes les 
institutions a l'oeuvre dans le domaine humanitaire, aussi bien a l'interieur 
qu'a l'exterieur du systeme des Nations Unies, en tenant compte notamment du role 
du Comite international de la Croix-Rouge et des autres organismes de la famille 
de la Croix-Rouge, ainsi que des efforts accomplis par les organismes inter­
gouvernementaux regionaux. 

Cet inventaire devrait faire une distinction entre les instruments 
contraignants (p.ex. conventions de Geneve) et ceux qui le sont moins (declarations, 
resolutions ... ), et entre les instruments ayant une portee universelle et ceux 
qui n'ont qu'une portee regionale. 

Un tel inventaire permettrait de determiner si l'etablissement de nouvelles 
normes s'impose, si d'autres mesures peuvent etre envisagees et de mieux fixer 
des. priorites. 
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5. Observations sur les besoins :humanitaires ·actuels auxquels 11 est le plus 
urgent de repondre: Apres examen de.la liste des themes qui leur a ete soumise, 
les autorites federales estiment que, en l'ctat actuel des choses et au vu de ce 
qui existe deja, les themes suivants fnumeres dans le questionnaire) devraient 
avant tout retenir !'attention: 

a) application des normes: • 

11 paratt important, avant d'augmenter l'arsenal des instruments juridiques, 
de donner la priorite a une ratification plus etendue des instruments 
existants et surtout a !'application effective des normes existantes. 
L'experience montre en effet que ce ne sont souvent pas les instruments 
juridiques qui font defaut, mais leur connaissance et la volonte politique 
de les appliquer pleinement. 

b) coordination: 

L'importance qu'il ya d'ameliorer la coordination, afin d'eviter les 
doubles emplois ou les lacunes, a deja ete mentionne. Devant l'ampleur 
des drames auxquels l'humanite est confrontee, 11 est essentiel que les 
moyens disponibles pour y faire face soient utilises de la maniere la 
plus efficace, et ceci dans l'interet des victimes. 

c) protection: 

Des efforts accrus dans ce domaine sont egalement necessaires, car les 
organismes mandates par la communaute internationale sont souvent confrontes 
a de serieuses difficultes dans l'accomplissement de leur mandat. 

e) alerte rapide: 

11 paratt judicieux d'examiner en-detail les propositions visant a mettre 
sur pied un systeme d'alerte rapide. Pour ce qui concerne les flux de 
refugies, l'etude d'un tel systeme d'alarme devrait se faire en collaboration 
avec le HCR et d'autres organisations concernees. 

h) preparation aux situations du crise: 

L':lmportance d'une telle preparation a encore une fois ete mise en evidence 
apropos du drame que connait le Sahel, ou des dizaines de milliers de 
personnes sont mortes de £aim ces derniers mois. 

i) actions humanitaires: 

Comme par le passe, ces actions - qu'il s'agisse d'efforts diplomatiques, 
de projets auxquels participent de nombreux gouvernements, d'aide bilaterale 
ou d'actions d'organisations nationales ou internationales - demeurent 
indispensables et devront etre renforcees. Elles constituent souvent la 
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reponse concrete de la communaute internationale, d'un pays ou de particuliers 
pour soulager la souffrance de personnes frappees par des catastrphes. Ce 
genre d'actions se mettant spontanement en place de cas en cas, il n'apparatt 
pas necessaire d'etablir de reglementation particuliere a leur propos. 

j) education, formation et diffusion: 

Ce domaine est tres important. Les meilleurs normes ne servent a rien si 
elles ne sont pas connues et assimilees. On constate en effet que la 
meconnaissance des normes juridiques est souvent a l'origine de difficultes 
qui surgissent dans leur application et qu'un effort soutenu dans le domaine 
de la diffusion et de la formation de ceux qui sont concernes en premier 
chef par leur respect est indispensable. 

6. Comment obtenir qu'une plus grande priorite soit accordee aux causes humanitaires: 
Les autorites suisses estiment qu'il faudrait s'efforcer de convaincre les personnes 
detenant un pouvoir de decision, a quelque niveau que ce soit, de la necessite 
d'accorder une plus grande priorite aux questions humanitaires et de l'interet 
qu'elles ont a ne pas negliger les aspects humanitaires des problemes auxquels 
elles sont confrontees. 

Pour ce faire, il serait utile d'identifier en commun les domaines dans lesquels 
la communaute internationale souhaite agir en priorite en vue de susciter une prise 
de conscience accrue. Ces efforts devraient tendre a obtenir des progres sensibles 
dans les domaines cites au paragraphe 5, a stimuler les ratifications aux instruments 
existants tels que les protocoles additionnels aux Convention~ de Geneve de 1949 
(A/39/144, annexes I et II) et la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains et degradants (resolution 39/46 de l'Assemblee generale, 
annexe), a mettre en oeuvre des mecanismes de controle en matiere de respect des 
droits de l'homme, ou encore a encourager les travaux en cours - comme ceux relatifs 
a un projet de convention sur la protection des enfants. 

11 conviendrait egalement d'utiliser toutes les possibilites, et en particulier 
tousles forums, pour stimuler une prise de conscience des autorites et de !'opinion 
publique. On peut relever ace sujet que la prochaine Conference internationale de 
la Croix-Rouge, qui se tiendra en 1986 a Geneve, sera !'occasion de sensibiliser 
non seulement les gouvernements, mais aussi les societes nationales de la Croix­
Rouge et du Croissant-Rouge, et a travers elles un tres grand nombre de personnes. 

Les Nations Unies, quanta elles, ont un r6le tres important a jour dans ce 
domaine. Il convient de rappeler ace sujet les progres qui ont pu etre enregistres 
sur le plan humanitaire, dans le cadre du conflit Iran-Irak par exemple, grace aux 
interventions du Secretaire general des Nations Unies. 
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TRINITE-ET-TOBAGO 

(Original: frani;ais) 
(22 juillet 1982) 

Le Gouvernement de la Trinite-et-Tobago juge interessante l'idee d'un ordre 
humanitaire international mais constate qu'il reste encore a decider de sa forme 
et de ses objectifs; par ailleurs, le Gouvernement de la Trinite-et-Tobago estime 
que les depenses encourues par la mise en oeuvre de cette proposition devraient 
etre couvertes par des contributions volontaires d'Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies, et non a l'aide de ressources inscrites au budget ordinaire 
de l'Organisation. 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

(Original: anglais) 
(3 mai 1982) 

1. Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a etudie avec interet 
la proposition jordanienne touchant la promotion d'un nouvel ordre humanitaire 
international figurant dans le document (A/36/245). Cette proposition attire en 
temps opportun !'attention de la communaute internationale sur uncertain nombre 
de problemes qui se posent dans le domaine humanitaire, et contient certaines 
idees interessantes destinees a ameliorer sa capacite de les resoudre. 

2. Le Royaume-Uni est naturellement favorable a toutes les initiatives susceptibles 
de rendre la communaute internationale plus consciente des problemes humanitaires 
et plus efficace dans les reponses qu'elle leur apporte. Il serait certainement 
avantageux de mieux coordonner l'action entreprise dans ce domaine. 

3. Le Royaume-Uni convient avec la Jordanie qu'il faudrait a cette fin 
rationaliser, mettre a jour et ameliorer les mecanismes institutionnels pertinents; 
toutefois, il importe egalement de veiller ace que des telles mesures nuisent 
aucunement a l'efficacite desdits mecanismes et instances: le Royaume-Uni attache 
en effet la plus haute importance aux progres realises dans le domaine humanitaire 
depuis la fondation de l'Organisation des Nations Unies. 

4. Dans le domaine des droits de l'homme, on a vu naitre un ensemble d'instruinents 
et de mecanismes fondes sur la Charte des Nations Unies et la Declaration universelle 
des droits de l'homme. Il s'agit notamment du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et du Pacte international re~atif aux droits economiques, 
sociaux et culturels (resolution 2000 A (xxi) de l'Assemblee generale) ainsi que des 
mecanismes crees pour en surveiller l'application. Sur le plan regional, certaines 
obligations peuvent avoir une portee bien plus considerable, par exemple celles 
qui decoulent de la Convention pour la protection des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales 3/ ainsi que des mecanismes juridiques y relatifs, convention 
a laquelle le Royaume-Uni est partie. Le meilleur moyen de repondre aux aspirations 
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humanitaires dans le domaine des droits de l'homme est d'encourager tousles pays 
a respecter les instruments internationaux existantes et si necessaire, de l'enforcer 
l'efficacite des organes charges de veiller a leur application. 

5. Il importera egalement de s'assurer que les activites suscitees par la 
proposition jordanienne tiennent compte des travaux lies aux initiatives distinctes 
mais voisines concernant les droits de l'homme et les exodes massifs, les mesures 
en vue de prevenir de nouveaux flux de refugies et la coordination des secours 
humanitaires; de l'avis du Royaume-Uni, il convient d'accorder la priorite a la 
question des mesures pratiques envidagees pour resoudre ces problemes lor de L' examen 
de la proposition jordanienne. 

6. Le Royaume-Uni attend avec interet de connattre les vues des autres gouvernements 
et sera heureux de participer a l'examen de ces importantes questions. 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

(Original: anglais) 
(19 juillet 1982) 

1. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a examine attentivement les 
informations figurant dans le document A/36/245 qui contient la proposition 
presentee par S.A.R. le prince heritier Hassan de Jordanie touchant la promotion 
d'un nouvel ordre humanitaire international que lui a fait parvenir le Secretaire 
general. 

2. Il juge utile d'indiquer .d'abord ce qu'il considere etre l'orientation 
essentielle du document et plus particulierement de son annexe. Dans ce document, 
il est demande que soit instaure un nouvel ordre humanitaire international, et il 
est envisage d'elaborer par la suite une declaration universelle des principes 
humanitaires et de mettre en place un mecanisme international pour veiller ace 
que les Etats respectent ces principes. Il yest propose decreer une commission 
internationale chargee de "degager les elements essentiels" de ladite declaration 
universelle et de convoquer ensuite une conference internationale, une fois que 
la commission aura acheve ses travaus. Le nouvel ordre humanitaire fonde sur cette 
declaration et les mecanismes de surveillance se proposent de resoudre deux 
difficultes. La premiere tient au fait les principes du droit humanitaire 
international traditionnel qui traite les questions relatives aux droits de l'homme 
dans les conflits armes·et qui est pourtant tres developpe, ne sont pas efficacement 
appliques en temps de guerre, la seconde est que la legislation en matiere de 
droits de l'homme, destinee a garantir que les individus ne seront pas prives 
de leurs droits par les Etats dont ils ressortissent n'a pas reussi a amener ces 
derniers a respecter lesdits droits. Le document souligne en outre que lorsqu'il 
s'agit d'alleger les souffrances humaines causees par des catastrophes naturelles 
les principes ne sont pas uniformes et qu'il n'y a pas en plus de mecanismes 
permettant de soulager les souffrances dont l'homme est responsable et qui sont 
dues aux disparites economiques entre les Etats. 
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3. Le Gouvernement des Etats-Unis reconnait et deplore le fait que l'homme aussi 
bien que la nature continuent d'infliger des souffrances a des nombreuses personnes 
dans le monde. L'inhumanite des hommes envers leurs semblables, que ce soit a 
l'interieur des Etats ou entre Etats, continue malheureusement a se manifester dans 
toute son horreur et touche des multitudes. Cela s'explique jusqu'a uncertain point 
par le fait que les techniques peuvent etre la source de grands bien faits mais au-si 
de grands maux selon l'usage qui en est fait. En outre, le monde actuel pose des 
problemes politiques, sociaux et economiques toujours plus complexes et particuliere­
ment difficiles a resoudre dans les pays en developpement, en effet, ceux-ci continuet. 
souvent a manquer d'infrastructures suffisamment developpees pour assurer leur progres 
economique ainsi que de structures politiques stables et souples pouvant se preter 
a une evolution pacifique. Ces societes se trouvent egalement bien souvent dans 
une phase de transition et leurs valeurs traditionnelles font l'objet depressions 
constantes. A cela viennent s'ajouter les troubles causees par certaines activites 
revolutionnaires, souvent inspirees de l'exterieur. En outre la repression interne 
est a l'origine de bouleversements analogues dans nombreux pays. Les forces 
naturelles qu'aucun Etat ne peut contr6ler et qui elles-memes ne connaissent pas 
de frontiere politiques continuent egalement a infliger a l'humanite des fleaux 
vieux comme le monde tels que les inondations, les famines et les maladies. Bien 
que ce soit la une tache difficile, le devoir de tout Etat soucieux du bien-etre 
durable de son peuple est de relever tous ces defis et ce malgre les circonstances 
et les pressions exercees. 

4. Le document en question souleve necessairement la question suivante: 
l'instauration d'un nouvel ordre humanitaire international contribuerait-elle a 
soulager les diverses souffrances humaines? Quelle que soit la reponse apportee, 
nous estimons qu'il serait opportun et utile d'etudier quelles sont les souffrances 
que l'homme et la nature infligent a l'humanite, et de reexaminer l'efficicacite 
des mecanismes et instruments dont on dispose a l'heure actuelle pour essayer de 
les alleger. 

5. Une analyse plus approfondie peut tr~s bien moritrer qu'il existe des questions, 
par exemple, celle des refugies, pour lesquelles il ne serait pas inutile d'etab1ir 
de nouveaux principes. Il semble que tel ait ete le point de vue du Rapporteur 
special de l'Organisation des Nations Unies - Sadruddin Aga Khan qui, dans son 
etude sur les droits de l'homme et les exodes massifs (E/CN.4/1503) a notamment 
estime que le nouvel ordre humanitaire international propose (p. 36) pourrait 
permettre-de s'attaquer aux causes du probleme de l'exode massif et a recommande 
une mise a jour des lois sur les refugies, sur la nationalite et sur le travail, 
ainsi qu'un nouvel examen de la pratique de l'asile dans le contexte d'un nouvel 
ordre (p. 37). La formulation de normes reconnues sur le plan international et 
la creation de mecanismes supplementaires pourraient egalement etre utiles dans 
le domaine des secours en cas de catastrophe, en egard en particulier au degre de 
coordination internationale necessaire pour venir en aide aux victimes de 
catastrophes naturelles. 
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6. Il ne semble pas qu'a l'heure actuelle le droit humanitaire traditionnel puisse 
ouvrir des perspectives prometteuses en ce qui concerne les travaux relatifs a la 
declaration universelle proposee ou aux nouveaux mecanismes diapplication. Il ne 
fait aucun doute que, dans le passe, les activites d'une puissance protectrice ou 
de la Croix-Rouge internationale ont dependre en temps de guerre de la volonte 
des belligerants de se soumettre a leur autorite. On ne peut que se demander si 
la redaction d'un texte le groupant tousles principes humanitaires dans un seul 
instrument permettrait de remedier a cette situation. Les efforts visant a mettre 
au point des mecanismes d'application, plus efficaces risquerent de se heurter aux 
memes difficultes en cas de conflit arme. 

7. Il convient d'ajouter que la Conference diplomatique sur la reaffirmation et 
le developpemnet du droit international humanitaire applicable dans les conflits 
armes qui s'est tenue a Geneve de 1974 a 1977 dont il est question dans l'appendice 
au document A/36/245 a ete l'avoutissement de cinq annees d'efforts. Nous 
considerong que les realisations de cette conference qui s'est tenue sous les 
auspices du Gouvernement suisse et que a fonde ses travaux sur des documents 
etablis par la Croix-Rouge internationale, sont toujours relativement actuelles 
et representent un progres recent et appreciable dans le domaine du droit 
humanitaire international. 

8. Le document examine assez brievement les textes juridiques relatifs aux droits 
de l'homme, se fondant essentiellement sur la Declaration universelle des droits 
de l'homme (resolution 217 A III de l'Assemblee generale). Cette derniere, de 
meme que la Charte des Nations Unies, abordent certainement les droits de l'homme 
de fa~on globale et constituent un hon point de depart. De plus, apres l'adoption 
de la Declaration, toute une serie d'instruments et d'institutions concernant les 
droits de l'homme a ete mise sur pied, comprenant notamment les deux Pactes 
internationaux (resolution 2200 A (XXI)), plusieurs autres traites internationaux 
relatifs aux droits de l'homme ainsi qu'un ensemble croissant de mecanismes inter­
nationaux d'efficacite variable destines a promouvoir l'exercice et le respect 
des droits de l'homme. Si l'on considere l'ampleur des travaux accomplis, il 
convient de demander s'il vaut la peine d'entreprendre la t§che importante que 
represente la redaction d'un nouvel instrument deportee generale. Il serait 
peut-etre plus utile de mettre au point de nouveaux instruments portant sur une 
question precise et repondant a un besoin precis. Ainsi, la convention contre la 
torture recemment elaboree par la Commission des droits de l'homme sur la base de 
la Declaration universelle des droits de l'homme, montre que les mecanismes 
existants en matiere de protection des droits de l'homme peuvent repondre a des 
besoins specifiques. En outre, il semblerait que l'on ne puisse guere esperer 
que la communaute internationale soit en mesure d'ameliorer la Declaration 
universelle des droits de l'homme dans les conditions actuelles, notamment en 
raison du conflit profond qui oppose ceux qui croient fermement en !'importance 
primordiale des droits de l'individu et ceus qui accordent la priorite aux 
prerogatives de l'Etat. Selon nous, la Declaration universelle n'est pas une 
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initiative fragmentaire; c'est un instrument d'une portee considerable qui exprime 
clairement les iaeaux les plus eleves, et une oeuvre qu'il ne faut pas sous~estimer 
ni perdre de vue. En tout etat de cause, la redaction d'un nouveau document de 
portee generale ne permettrait de resoudre le probleme essentiel, a savoir le non­
respect par de nombreux Etats des principes deja tres clairement enonces dans la 
Declaration universelle. 

9. Les Etats Unis estiment que le respect et l'application des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme peuvent etre ameliores si les 
mecanismes institutionnels sont renforces. Nous continuous d'appuyer la creation 
au sein de l'Organisation des Nations Unies d'un poste de Haut Commissaire pour 
les droits de l'homme et la conversion de la Division des droits de l'homme en 
Centre pour les droits de l'homme. Nous pensons qu'en prenant ces deux mesures 
l'Organisation des Nations Unies contribuerait grandement au renforcement des 
mecanismes existants et au respect des droits de l'homme sur le plan international. 

10. Le Gouvernement des Etats-Unis comprend bien que la notion de nouvel ordre 
humanitaire international tel qu'il est defini dans le document A/36/245 n'est 
qu'une ebauche tres generale. Aussi sa reponse a-t-elle necessairement une 
caractere generale et preliminaire elle aussi. Nous comprenons et partageons 
les motifs et les buts profonds de cette initiative et felicitons S.A.R. le Prince 
heritier Hassan de ses efforts. En vue de donner a cette question complexe toute 
l'attention qu'elle merite et de la realisation des objectifs poursuivis dans 
ce domaine, nous pensons que, l'Assemblee generale devrait lors de sa trente­
septieme session, creerle poste de Haut Coriunissaire pour les droits de l'homme, 
creer un Centre des droits de l'homme et demander au Secretaire General d'entre­
prendre une etude appronfondie de l'efficacite des institutions humanitaires 
internationales existantes. 
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(Origi~l. : espagnol) 
(6 ao<lt 1982) • 

1. Le Gouvex-n.ement ven.ez.uelien. estime qu'il est ux-gen.t de promouvoir un nouvel 
ordre humanitaire intern.ational car., co'IDl!le il est indique au paragraphe 3 du 
Memorand'1Dl explicatif contenu d.an.s l'a"Ntexe au document A/36/245, des efforts 
ont ete faits pour·. developper le droits human.itaire international dans le contexte 
des con.flits arutes, mais non pas, jusqu'a pres.ent, dans le contexte de la paix. 
Nous pensons que eel.a tient au fa.it que le droit i:nteni.ational est en. voie 
de structuration. 

2. De nos j ours, la guerre est un.e affa.ire en.tr.e Etats. Dans l' ancien ordre 
internationa.1, le droit des .Etats. de declarer la guerre sans juste cause, dans 
le but, pa.t:' e,i::emple, de c.onquerir des tet:"t:"itoires et des peuples, etait reconnu. 
Le facet Briand Kelloggu, .signe a. Paris 1.e 27 aout 1928, a pose le principe de 
l' ill~galite d.e . la guerre, mais il a fallu at tendre la Charte des Nations Unies 
(Art. 2, par. 4, et Art. 94) et les n.ombreux instruments adoptes par la suite, 
pour que la guerre soit con.sideree c.otmne un: crime. de droit international. Oufre 
la lutte arutee des peuples pour leut;" independance, la Charte etablit les cas 
dans lesquels un ou plusieurs .Etats peuvent recourir a l'emploi de la force dans 
les relations international.es (Art. 107, et chap. VII, Art. 51). 

3. Traditionnellement, on considere que les normes du droit de la guerre qui 
ont pour objet la protec.tion. et le respect de la personne humaine constituent 
le droit human.itaire international. Les principaux . instruments dans c.e domaine 
sont les quatre Conventions de Gen.eve de 1949 1/ et, les deux Protocol.es 
additionnels (voir A/32/44, annexes I et II), auxquels on pourrait ajouter, 
meme si elle n'est pas encore en.tree envigueur, la Convention sur l'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certain.es armes classiques qui peuvent etre 
considerees comine produisant.des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappan.t sans discrimiQ.ation, et les trois prQtocoles y relatifs !!._/. 

4. A notre avis, outre les norm.es susmentionnees (revisees et adaptees aux 
realites actuelles), le d.roit hul!lanitaire international devrait inclure toutes 
cell.es qui visent la protection cle la {>ersonne ;h.t1maine, notamment : 

a) Les noTIDes concernan.t les . ?"efugies. les personnes deplacees et les 
secours aux. victim.es de catastrophes. na.turelles et d.e ! 'oppression (A/36/245, 
Memorandum. explicatif, paragraphe 6) ;· 

b) Toutes les conventions relativ.es aux: droits de l'houune, une fois revisees 
et ameliorees, notamment.la Conv.entionpour la. prevention et la rep-ression du 
crime de .genocide (1948); 

c) Les conventions adoptees par l 'Organisation in.ternationale du Travail 
(OIT); 
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d) Les conventions adoptees par 1' Or.gani.sation d.es Na.tions Unies pour 
!'education, la science et la culture (Unesco), notamment la Convention concernant 
la lutte centre la discrimination dans le doma.ine de l' enseignement (1960), 

e) • Des dispositions regissant d:'autres aspects de la question, dont certains 
ont deja ete etudies par des organismes in.teni,ationaux, tels que les problemes 
lies a la cr.oissance demographiquemondiale et au developpement. 

5. Lars de la revision des instruments existants et de l'elaboration de 
nouvelles conventions, il faudra tenir compte non seulement des exigences du 
moment, ma.is aussi, dans la mesure du possible, de celles de l'avenir, puisque 
le droit doit jouer un role preventif. Nous appuyons l'idee exprimee au • 
paragraphe 5 du Memorandum. explicatif (A/36/245, annexe), selon laquelle il 
faut que certaines instituti.ons in.ternationales soient dilment mandatees pour 
veiller a l'application des normes du droit humanitaire international. 

6. On pourrait commencer par promouvoir un. nouvel ordre humanitaire international 
en adoptant pa.r exemple au sein de l' Assemblee generale des Nations Unies, une 
declaration dans laquelle sera.ient en.one.es les principes juridiques sur lesquels 
reposent les normes en vigueur en la matiere. Nous ne partageons pas les idees 
exprimees -au paragraphe 7 du Memorandum explicatif, oii il est question de 
principes moraux. 

7. Nous souscrivons.pleinement deux observations formulees au paragraphe 9 du 
Memorandum explicatif, ou est soulignee 1' inter.dependance qui caracUirise le 
monde acluel. En effet, la communaute internationale ne peut progresser tant 
qu'une par.tie du monde continue de souffrir. 

8. De meme, nous appuyons l'idee decreer une commission internationale d'experts 
char.gee de promouvoir le nouvel ordre humanitaire international (par. 10 du 
Memorandum explicatif). Nous estimons que cette commission devrait .etre en contact 
permanent avec tousles autres organismes internationaux charges d'etudier les 
moyens d'ameliorer le sort de l'humanite, comme le Conseil economique et social de 
!'Organisation des Nations Unies, les commissions economiques regionales, 
!'Organisation internationale du Travail, !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, l'Organisation des Nations Unies pour 
1' alimentation et 1' agriculture, l 'O:t:gan.isation. mondiale de la sante, etc. 

Notes 

Na.tions Unies~ ·Recueit ·des·traites, Vol. 75, N.os .. 970-973. 

Ibid., vol. 189, No. 2545. 

Voir United_ States Committee on. Foreign A(fai:i::·s~ ·Ruman· Rights · Pocuments 
(Washington, D. C., • GovernJ11.en.t Printing Office, 19.83). 

A/CONF.95 et Coi::r. 2, annexe I. ·· Poui:: le .. texte . imprime de la Convention et des 
protocoles y relatifs voir Nations Unies~ Annua.ire · du·nesa.mement No. de vente 
F. 81. IX~ 4) , appendice V'II ~ • 




